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ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE DES ACTIONNAIRES 

DU 28 OCTOBRE 2020 

RAPPORT DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 
 

 

Mesdames, Messieurs, 

 

Nous vous avons réunis en assemblée générale ordinaire à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour 

indiqué ci-après : 

 

- imputation des pertes inscrites au compte « report à nouveau » sur le compte « primes 

d’émission ». 

 

La Société sollicite auprès de la Bpi, le bénéfice de mesures de soutien aux entreprises prévues dans le 

cadre du Plan de Relance récemment mis en place par l’Etat français. Celui-ci est conditionné à la 

justification par la Société que le ratio (capital social + prime d’émission/2) soit supérieur aux réserves 

additionnées aux pertes antérieures, condition que la Société ne remplit pas à ce jour compte-tenu du 

montant débiteur du compte « report à nouveau ». 

 

Afin de remplir cette condition, il vous est proposé d’imputer les pertes inscrites au compte « report à 

nouveau » qui s’élève à 230.128.747 euros au résultat de l’affectation de la perte de l’exercice clos le 

31 décembre 2019 sur le compte « primes d’émission » qui s’élève à 254.053.133 euros au 

31 décembre 2019. Au résultat de cette opération, le compte « report à nouveau » serait totalement 

apuré et le compte « primes d’émission » serait ainsi ramené à la somme de 23.924.386 euros. 

 

Cette opération est sans incidence sur le montant des capitaux propres. 

 

 

C’est dans ces conditions que nous vous demandons de vous prononcer sur la résolution dont le texte 

vous est proposé par votre conseil. 

 

 

__________________________ 

Le conseil d’administration 

 


